
ECOLE : MATERNELLE DE GAS

COMPTE-RENDU du Conseil d’école n°1

Date : 8/11/2016        Heure : de 18h30 à 21h

Participants et qualité :

les élus municipaux     :

Mme DUTHEIL

Mme FERRU

L’équipe enseignante, Mesdames :

PORCHER Odile, directrice

LAPORTE Sophie

Mme MARTIN Sandrine

Les représentants de parents :

Mme THIERRY

Mme BENARD

Mme REGNARD

Les animatrices des TAP de terrasses et vallées et ATSEMS, Mesdames :

FLEURIOT Armelle

GODIN Virginie 

HOUEL Marie-France

Personnes excusées :

Mme FERANT, Inspectrice circ. de Chartres IV

Mme BRACCO, maire de Gas

Mr GRESSUS, élu municipal

Mr DESTOUCHES, élu municipal

Mr PICHERY, maire de Houx

Mme TORCHON, trésorière de l’APE

Rédacteur du compte-rendu : 

Mme PORCHER

Qualité : directrice

ORDRE DU JOUR

Effectifs et structure des classes de la rentrée 2016

Lecture et vote du règlement intérieur

Organisation des TAP

Point sur les travaux effectués 

Validation du projet d’école

Les activités à mener au cours de l'année

Questions diverses      



Compte-rendu de la réunion 

I/ Effectifs et structure des classes de la rentrée 2016

Nous avons 83 élèves scolarisés dans l’école répartis comme suit : 28 petits, 32 moyens et

 23 grands.

Classe d’Odile Porcher : 28 petits.

Classe de Sophie Laporte : 28 moyens.

Classe de Sandrine Martin : 4 moyens et 23 grands :27

La répartition par commune se fait de la sorte :

- 26 enfants pour HOUX

- 34 enfants pour GAS

- 21 enfants pour YERMENONVILLE

- 2 enfants hors commune

II/ Lecture et vote du règlement intérieur

Le conseil d’école prend connaissance du règlement intérieur proposé par Mme Porcher.

Modifications effectuées :

-Suppression de la demande de certificat médical pour l’inscription

-Le livret scolaire devient un livret de suivi 

-Trois exercices de sécurité (PPMS : confinement et attentat/intrusion) seront réalisés en plus des 

exercices « évacuation incendie ».

Un exercice intrusion a été réalisé en début d’année. Les enfants devaient se cacher dans l’endroit où 

ils se trouvaient quelques minutes sans faire de bruit. Exercice réussi avec succès.

Mme Ferru demande si l’école maternelle possède les clés de l’école élémentaire dans le cas d’un 

exercice évacuation.

Mme Porcher n’en possède pas. Une demande va être faite à la mairie.

Le problème du téléphone qui ne fonctionne qu’avec l’électricité n’est toujours pas résolu. 

Mme Porcher voudrait savoir  qui elle peut prévenir si aucune personne (enseignantes 

et ATSEMS) n’arrive à l’heure en cas d’intempéries.

Mme Fleuriot demande si les ATSEMS ont le droit d’accueillir les enfants si les enseignantes ne sont

pas là.

   

Après lecture, le règlement intérieur est accepté par l’ensemble du conseil. Il sera distribué aux 

familles, un coupon sera joint au règlement et devra être signé par les familles pour attester qu’elles 

en ont bien pris connaissance. 

III/ Organisation des TAP     :

Les TAP concernent une quarantaine d’enfants de Houx /Yermenonville qui prennent le car après la 

classe. Ils  ont lieu de 16h à 16h30.

 Les activités  proposées aux enfants ont une durée de  20minutes.

Elles ne sont pas obligatoires.

Plusieurs activités peuvent être proposées dans des lieux différents.

La plupart du temps, les petits préfèrent jouer car ils n’ont pas de récréation l’après-midi.

Un budget, de 400€ par an, a été donné par la communauté de communes de Maintenon pour l’achat 

de jeu (parachute, bowling, corde de tirage….)  



IV/   Point sur les travaux effectués et à venir

Mme Porcher remercie le SIVOS pour les travaux réalisés (réfection du sol amortissant dans la cour, 

installation du jeu à ressort, changement de la boîte aux lettres et des dévidoirs de papier toilettes.

 Un projet informatique a été fait en début d’année. L’équipe enseignante avait demandé quatre 

ordinateurs, une imprimante laser, des casques et deux tablettes.

Un ordinateur n’a jamais fonctionné et Mme Laporte ne l’a toujours pas récupéré.

Les casques fournis ne sont pas adaptés pour les enfants et ne correspondent pas à la demande des 

enseignants.

Les tablettes n’ont pas été commandées car celles-ci nécessitent l’utilisation d’une carte bancaire 

dont l’école ne dispose pas. Les enseignantes avaient choisi un autre projet mais n’ont pas obtenu de 

réponse.

Mme Ferru répond que le budget que nous n’avions pas utilisé soit 1040€ a été attribué à une dépense

imprévue et que cette somme sera remise au prochain budget en début d’année 2017. 

L’équipe enseignante souhaiterait avoir assez rapidement au moins trois doubleurs de casques avec 

des casques.

 

V/ Validation du projet d’école
Mme Porcher présente le projet d école qui vient d’être réalisé par l’équipe enseignante et s’étendra 

sur 3 ans (2016/2019).

Axe 1 : l’amélioration du climat scolaire

-réduire le niveau sonore des classes 

-travailler sur le respect des autres

Actions envisagées :

- établir des débats autour du vivre ensemble sur des événements survenus à l’école.

-mettre en place des moments de relaxation.

Un représentant des élèves demande si les parents ne pourraient pas être associés à ces débats.

Mme Martin craint que cela engendre des conflits entre les parents.

Axe 2 : apporter une culture scientifique

-établir une progression sur la découverte des objets, de la matière et du vivant

-favoriser la manipulation

Actions envisagées :

-Elaboration d’un cahier de sciences sur leur scolarité maternelle

-Mettre en place un coin découverte scientifique dans chaque classe.

Axe 3 : amener les enfants à affiner l’écoute et la compréhension des histoires

-travailler l’écoute sous différentes formes

Actions envisagées :

-Raconter des histoires avec différents supports (albums, diapositives, histoires sur CD…)

-Répondre à des questions de compréhension

-Reformuler l’histoire

Le conseil d’école a adopté ce projet.



VI / Les activités à mener au cours de l’année

Cette année l’équipe enseignante a choisi de travailler sur un thème commun : la maison

Trois spectacles sont au programme cette année :  

Les enfants ont déjà vu « une surprise pour Diabolo ».

Deux autres spectacles sont prévus : la maison bonhomme sur les cinq sens et Bobodoudou sur les 

dangers de la maison.

Une conteuse et une musicienne interviendront le jeudi 15 décembre pour un spectacle de Noël.

Les enseignantes souhaiteraient faire venir une animation Légo pour  faire des constructions.

Elles pensent faire  une sortie en fin d’année mais difficile de trouver sur le thème de la maison.

Le carnaval aura lieu le samedi 25 mars 2016.

Deux classes, les classes de Sophie et d’Odile, participeront au projet « musique à l'école » de mars  à

mai.

L’APE « si tu aimes ton école » a organisé une vente de chocolats.

Lors de l’assemblée générale de fin novembre, l’APE demande le renouvellement du bureau.

Les parents élus souhaitent continuer la kermesse en collaboration avec les enseignantes.

VI/ Questions diverses  

                                                                                                       Compte-rendu rédigé par Mme Porcher

                                                                                                                                  Secrétaire de séance Mme Martin


